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Séances du conseil 

Il est possible de faire l’écoute des séances du conseil en visitant notre site internet au: 
https://www.munleclercville.qc.ca 

Stationnement dans les rues 

Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner sur les voies publiques de la Municipalité entre 23h et 7h du 
15 novembre au 1er avril inclusivement. L’interdiction ne s’applique pas pour la période du 23 décembre au  
3 janvier. Cependant, s’il y a précipitation ou averse de neige, le stationnement de nuit est interdit. 
 


